COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du VENDREDI 5 JUIN 2026     
Compte rendu de la séance :

Présents :

Mr PAUCHARD Stéphane, Mme BALLAND Sylvie, Mme BONATO Marie-Thérèse, Mr CHABRIER Gilles, Mr DIDIER Laurent, Mme GERARD Sophie, Mr HERTSCHUH Gabriel, Mme HUGUENIN Gaëlle, Monsieur MARQUES René, Mr MERCIER Frédéric, Mr PIERRE Yves, Mme RAMUS Hélène, Madame RUSPINI Anaïs, Monsieur VILLAUME Martin.
Absents excusés : 

Mme RADENNE Jessica ayant donné procuration à Mr PAUCHARD Stéphane.
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mme BONATO Marie-Thérèse
Monsieur Le Maire demande l’ajout de 3 points à l’ordre du jour :

6°) Délégations du Conseil Municipal au Maire : annule et remplace la délibération n°21/2026 du 20 mars 2026
7°) Electrification rurale : enfouissement des réseaux secs route de Fays
8°) Electrification rurale : enfouissement des réseaux secs Chemin des Chênes

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’ajout de ces points à l’ordre du jour.

1°) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIERE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2026
Mr Stéphane PAUCHARD, Maire, soumet aux membres du Conseil Municipal, pour approbation, le compte rendu de la dernière réunion qui s’est tenue le 17 Avril 2026.
Mr PIERRE Yves précise qu’il faut mentionner la réfection du Chemin du Rupt et non le Chemin de chez Yves PIERRE. 

Il est approuvé par tous les conseillers présents.

2° DROITS DE PREEMPTION
La commune n’exerce pas son droit de préemption sur les biens suivants :

· 364 rue de Bruyères parcelle AE 44
· A la Goutte rue de Bruyères parcelles AE 52 – AE 57 – AE 58
3° DESIGNATION DES DELEGUES ET DES SUPPLEANTS APPELES A VOTER LORS DES ELECTIONS SENATORIALES DU 27 SEPTEMBRE 2026
L’an deux mille vingt-six, le 5 juin à 20 heures zéro minutes, en application des articles L. 283 à L. 293 et R. 131 à R. 148 du code électoral, s’est réuni le conseil municipal de la commune de LAVAL SUR VOLOGNE

1. Mise en place du bureau électoral 


Monsieur PAUCHARD Stéphane a ouvert la séance. 


Mme BONATO Marie-Thérèse a été désigné(e) en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).


Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 14 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT
 était remplie. 


Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin à savoir Messieurs CHABRIER Gilles – PIERRE Yves- VILLAUME Martin – Mme RUSPINI Anaïs.

2. Mode de scrutin 

Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs.

Il a rappelé qu’en application des articles L. 288 et R. 133 du code électoral, les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret majoritaire à deux tours. S’il reste des mandats à attribuer à l’issue du premier tour de scrutin qui a lieu à la majorité absolue, il est procédé à un second tour pour le nombre de mandats restant à attribuer et l’élection a lieu à la majorité relative. 

Au second tour, en cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu.

Le maire a rappelé que les membres du conseil municipal qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent ni être élus membres du collège électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants (art. L.O. 286-1 du code électoral).

Le maire a également précisé que les membres du conseil municipal qui sont également députés, sénateurs, conseillers régionaux, conseillers départementaux, conseillers métropolitains de Lyon, conseillers à l’Assemblée de Corse ou de Guyane, conseillers de la collectivité européenne d’Alsace,  ou membres de l’Assemblée de Polynésie française peuvent participer à l’élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287, L. 445 et L. 556 du code électoral).

Le maire a ensuite précisé que les militaires en position d'activité membres du conseil municipal peuvent participer à l’élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287-1 du code électoral).

Le maire a rappelé que les délégués et suppléants sont élus parmi les membres du conseil municipal de nationalité française. Toutefois, si le nombre de délégués et de suppléants à élire est supérieur au nombre de conseillers en exercice, les suppléants peuvent également être élus parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune de nationalité française (L. 286).

Le maire a indiqué que conformément à l’article L. 284 du code électoral, le cas échéant, l’article L. 290-1 ou L. 290-2, le conseil municipal devait élire : trois délégué(s) et trois suppléants.


Les candidats peuvent se présenter pour être élus délégués ou suppléants, soit isolément, soit sur une liste incomplète, soit sur une liste comportant autant de noms qu’il y a de délégués ou de suppléants à élire. Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées (art. L. 288 du code électoral). La circonstance qu’une personne ne se soit pas portée candidate ou soit absente ne fait pas obstacle à son élection si elle obtient le nombre de suffrages requis.

3. Déroulement de chaque tour de scrutin 


Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin plié. Le président a constaté, sans toucher l’enveloppe ou le bulletin, que le conseiller municipal l’a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote à l’appel de leur nom a été enregistré.


Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les bulletins ou enveloppes déclarés nuls par le bureau, les bulletins blancs ou les enveloppes qui les contiennent, ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion (bulletin blanc, bulletin ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lequel le votant s’est fait connaître, enveloppe vide). Ces bulletins ou ces enveloppes annexées avec leurs bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l’indication du scrutin concerné. 


Lorsque tous les mandats n’ont pas été attribués au premier tour de scrutin, il a été procédé à un second tour de scrutin. 


Après l’élection des délégués, il a été procédé à l’élection des suppléants dans les mêmes conditions.

4. Élection des délégués
4.1. Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des délégués
	a. Nombre de conseillers présents et représentés
	15

	b. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
(abstention)
	0

	c. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne)
(a-b)
	15

	d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau
	0

	e. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau
	0

	f. Nombre de suffrages exprimés 
[c – (d + e)]
	15

	g. Majorité absolue

	8

	INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité de suffrages, de l’âge des candidats
)
	NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

en chiffres et en toutes lettres

	CHABRIER Gilles
	quinze
	15

	PAUCHARD Stéphane
	quinze
	15

	BONATO Marie-Thérèse
	quinze
	15


4.2. Proclamation de l’élection des délégués

M. CHABRIER Gilles né(e) le 15/09/1946. à REMIREMONT

A été proclamé(e) élu(e) au 1ER tour et a déclaré accepter le mandat.

M. PAUCHARD Stéphane né(e) le 21/12/1961 à BRUYERES

A été proclamé(e) élu(e) a1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Mme BONATO Marie-Thérèse né(e) le 06/07/1966 à SAINT-DIE DES VOSGES

A été proclamé(e) élu(e) au 1er. tour et a déclaré accepter le mandat.


Le maire a rappelé que les délégués présents ne peuvent plus refuser d’exercer leurs fonctions après l’ouverture du scrutin pour la désignation des suppléants
.
5. Élection des suppléants
5.1. Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants

	a. Nombre de conseillers présents et représentés
	15

	b. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
(abstention)
	0

	c. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne)
(a-b)
	15

	d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau
	0

	e. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau
	0

	f. Majorité absolue

	8


	INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS

(dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité de suffrages, de l’âge des candidats
)
	NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

en chiffres et en toutes lettres

	MARQUES René
	quinze
	15

	GERARD Sophie
	quinze
	15

	HERTSCHUH Gabriel
	quinze
	15

	
	
	

	
	
	

	
	
	


5.2. Proclamation de l’élection des suppléants


En application de l’article L. 288 du code électoral, l’ordre des suppléants a été déterminé successivement par l’ancienneté de l’élection (élection au premier ou au second tour) puis, entre les suppléants élus à l’issue d’un même tour de scrutin, par le nombre de suffrages obtenus puis, en cas d’égalité de suffrages, par l’âge des candidats, le plus âgé étant élu
.

M. MARQUES René né(e) le 25/10/1965 à CORNIMONT

A été proclamé(e) élu(e) au1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Mme GERARD Sophie, né(e) le 14/09/1970 à SAINT-DIE DES VOSGES

A été proclamé(e) élu(e) au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

M. HERTSCHUH Gabriel né(e) le24/07/1982 à NANCY

A été proclamé(e) élu(e) au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

6. Clôture du procès-verbal
Le présent procès-verbal, dressé et clos le 5 juin 2026 à 20. heures et quarante minutes, en triple exemplaire
, a été, après lecture, signé par le maire), les autres membres du bureau et le secrétaire. 

Le Conseil Municipal DECLARE désigner les 3 délégués et leurs 3 suppléants ci-dessus nommés en vue de l’élection des sénateurs le 27 septembre 2026.


 Le premier exemplaire du procès-verbal doit être affiché aussitôt après sa clôture à la porte de la mairie. Le deuxième exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie. Le troisième exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au préfet ou au haut-commissaire (art. R. 144 du code électoral).
4° DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SEIN DE LA CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) de la CCB2V  :
Monsieur Le Maire informe l'assemblée qu'en vertu de l'article 1609C nonies 1V du Code Général des Impôts, une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges doit être créée entre l'établissement public intercommunal et ses communes membres.

Elle est composée de membres des Conseils municipaux des communes concernées et chaque Conseil municipal dispose d'au moins un représentant.

La CLECT a plusieurs missions, dont notamment, l'évaluation des coûts induits par les transferts de compétences entre les communes et la Communauté de communes.

Cette commission est composée de membres désignés au sein et par les Conseils municipaux des communes.

Le nombre de membres de la commission est lui déterminé par le Conseil Communautaire.

Par délibération du 29 avril 2026, le Conseil communautaire a fixé le nombre de délégués de la CLECT à 34 membres titulaires, répartis comme suit : un représentant par commune.

Aussi Monsieur le Maire propose de procéder à la désignation au sein du Conseil municipal d’un représentant pour siéger au sein de la CLECT.

Monsieur Le Maire propose qu'en application de l'article L.2121-21 du Code Général des collectivités territoriales, il soit procédé à cette désignation par un vote à main levée si le Conseil municipal en décide à l'unanimité. Dans le cas contraire, il sera procédé à un vote à bulletin secret.

Le Conseil municipal décide à l'unanimité de voter à main levée :

Se porte candidat pour être membre titulaire : Stéphane PAUCHARD

Sur proposition de Monsieur Le Maire,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

Vu la délibération n°107/2017 relative au changement de régime fiscal de la Communauté de Communes de Bruyères, Vallons des Vosges ;

Vu la délibération n°562026 du 29 avril 2026 de la Communauté de Communes de Bruyères, Vallons des Vosges relative à la création et à la composition de la CLECT ;

Considérant que dans le cadre du régime de la fiscalité professionnelle unique (FPU), une commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) doit être créée en application des dispositions de l'article 1609 nonies-1V du Code Général des Impôts ;

Considérant que chaque commune doit être représentée par un représentant,

Considérant que le Conseil municipal a décidé de procéder au vote à main levée pour la nomination du représentant à la CLECT ;

Le Conseil Municipal, à 15 voix pour 514 pour + 1 procuration), 0 voix contre, et 0 abstention.
· DECIDE DE NOMMER M Stéphane PAUCHARD représentant de la commune au sein de la CLECT.

5° AUTORISATION D’ACCES AU SYTEME DE VIDEOPROTECTION A LA GENDARMERIE
Sur proposition de Monsieur Le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’autoriser l’accès au système de vidéoprotection de la mairie à la gendarmerie,

Autorise Monsieur Le Maire à prendre un arrêté pour autoriser la gendarmerie à avoir accès au système de vidéoprotection et à signer la convention qui devra être rédigée et signée entre la gendarmerie (compagnie de Saint-Dié) et la municipalité permettant d'établir les conditions d'accès et d'exploitation des images (limités aux OPJ et APJ).
À minima un compte spécifique "gendarmerie" (avec identifiant et mot de passe) devra être créé en sachant qu'il est préconisé un compte pour chaque utilisateur pour répondre aux exigences de la CNIL. En cas d'identifiant universel gendarmerie, un registre pourra être mis à disposition pour mentionner le nom des militaires qui se sont connectés, date, horaires et références de l'enquête.

Enfin, la liste des personnes habilitées à accéder aux images devra être étoffée en précisant "les militaires de la gendarmerie, OPJ et APJ, affectés à la BTA BRUYÈRES". La municipalité devra en effet informer la préfecture qui autorise le système par arrêté de la modification de la liste des personnes habilitées.
VOTE : à l’unanimité des membres présents 
6° DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°21/2026 DU 20 MARS 2026
Suite au courrier reçu de la Préfecture des Vosges en date du 01/06/2026, il est nécessaire de retirer la délibération n°21/2026 et d’en prendre une nouvelle afin de préciser et de limiter certains points. En effet, il est nécessaire de préciser des conditions et des limites d’exercice de certaines délégations en matière d’emprunt, de droits de stationnement, de droits de préemption, d’actions en justice, de conséquences dommageables en cas de sinistres, d’admission en non-valeur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe les limites d’exercice et de conditions de délégations qui n’étaient pas précisées dans la délibération n°21/2026 telles que définies par la Sous-Préfecture des Vosges.
7° ELECTRIFICATION RURALE : ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS ROUTE DE FAYS
Monsieur le Maire présente le projet suivant : Enfouissement des réseaux secs - Route de Fays

Monsieur le Maire précise que le coût de l'opération est estimé à 38 255,28 € HT et précise que ces travaux ne sont pas retenus au titre du programme de subvention du Conseil Départemental des Vosges, le Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges agissant en tant que maître d'ouvrage.

La participation de la commune s'élèvera à 70,00 % du montant HT du projet conformément à la décision du Comité du Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges en date du 02 Juillet 2025.

Selon l’estimation du projet ci-dessus, la participation financière de la commune s’élèverait à 26 778,70 €.

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable et de la maîtrise de l’énergie, le SDEV est inscrit sur le Registre National des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) et y dépose en son nom propre les CEE liés aux travaux qu’il fait réaliser sur son patrimoine.

Le système des CEE permet de valoriser certaines actions d’économies d’énergie en comptabilisant l’économie d’énergie réalisée pendant la durée de vie estimée de l’équipement, l’unité est le kWh Cumac (énergie économisée cumulée actualisée).

Ces CEE sont valorisés en euros lors de leur vente. Ils proviennent d’actions diverses réalisées notamment lors de la rénovation du parc d’éclairage public.

Les cessions (de gré à gré) au mieux offrant étant valables sur de courtes périodes (quelques heures à 1 jour), il est proposé de vendre au plus offrant la totalité des CEE disponibles. La transaction sera réalisée via la plateforme EMMY du Registre National des Certificats d’Economie d’Energie.

Une fois la transaction réalisée, le SDEV reversera 80 % du montant obtenu à la commune, et conservera 20 % pour les frais de gestion.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- APPROUVE le projet tel qu'il est présenté,

- AUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges, maître d'ouvrage,

- S'ENGAGE à verser au Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges, dès que la demande lui en sera faite, la somme représentant 70,00 % du montant réel HT du projet,

- APPROUVE le principe de cession des CEE déposés par le SDEV,

- APPROUVE la signature de l’acte de cession,

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire et notamment la cession des CEE.

8° ELECTRIFICATION RURALE : ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS CHEMIN DES CHÊNES – TRANCHE 2
Monsieur le Maire présente le projet suivant : Enfouissement des réseaux secs, Chemin des chênes - Tranche 2

Monsieur le Maire précise que le coût de l'opération est estimé à 55 355,08 € HT et précise que ces travaux ne sont pas retenus au titre du programme de subvention du Conseil Départemental des Vosges, le Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges agissant en tant que maître d'ouvrage.

La participation de la commune s'élèvera à 70,00 % du montant HT du projet conformément à la décision du Comité du Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges en date du 02 Juillet 2025.

Selon l’estimation du projet ci-dessus, la participation financière de la commune s’élèverait à 38 748,56 €.

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable et de la maîtrise de l’énergie, le SDEV est inscrit sur le Registre National des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) et y dépose en son nom propre les CEE liés aux travaux qu’il fait réaliser sur son patrimoine.

Le système des CEE permet de valoriser certaines actions d’économies d’énergie en comptabilisant l’économie d’énergie réalisée pendant la durée de vie estimée de l’équipement, l’unité est le kWh Cumac (énergie économisée cumulée actualisée).

Ces CEE sont valorisés en euros lors de leur vente. Ils proviennent d’actions diverses réalisées notamment lors de la rénovation du parc d’éclairage public.

Les cessions (de gré à gré) au mieux offrant étant valables sur de courtes périodes (quelques heures à 1 jour), il est proposé de vendre au plus offrant la totalité des CEE disponibles. La transaction sera réalisée via la plateforme EMMY du Registre National des Certificats d’Economie d’Energie.
Une fois la transaction réalisée, le SDEV reversera 80 % du montant obtenu à la commune, et conservera 20 % pour les frais de gestion.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- APPROUVE le projet tel qu'il est présenté,

- AUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges, maître d'ouvrage,

- S'ENGAGE à verser au Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges, dès que la demande lui en sera faite, la somme représentant 70,00 % du montant réel HT du projet,

- APPROUVE le principe de cession des CEE déposés par le SDEV,

- APPROUVE la signature de l’acte de cession,

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire et notamment la cession des CEE.

                                                 INFORMATIONS DIVERSES
a) Etat-civil :
· Naissance de Layla DEMANGE née le 30/04/2026 à SAINT-DIE DES VOSGES
· Décès de Mme FELT Jacuqueline née BLAUDEZ le 17/05/2026 à BRUYERES à l’âge de 82 ans
· Décès de Mme JACQUEMIN épouse de Mr JACQUEMIN Robert le 08/05/2026
b) Info sur la rénovation de l’église Sainte-Madeleine et la remis en état de l’orgue : à ce jour, nous sommes à 12.800,00 € de dons et 6000,00 € de subvention de la Fondation du Patrimoine – 8550,00 € de subvention de la Région Grand Est – 18.000,00 € de DETR
c) Info courrier de remerciement du Lions Club pour le prêt de la salle le 27 mars dernier
d) Validation des travaux à venir :
· Brise-soleil à l’école primaire (COUVAL)

· Réparation de voirie au camion PATA (COLAS)

· Alarme intrusion mairie (LEPAUL Electricité)

· Alarme intrusion atelier communal (LEPAUL Electricité)

· Réfection du chemin du Rupt

· Eclairage extérieur de la salle des fêtes (LEPAUL Electricité)

· Travaux extérieurs peinture façades salle communale et école (JACQUEMIN Christophe)

· Réfection du chemin communal depuis chez Yvan CHAUMONT jusque Mr RUSPINI
e) Projets de travaux :
· Reportage photographique aérien de la commune pour 690,00 € TTC

· Babyfoot au parc pédagogique pour 6607,20 € TTC

· Désimperméabilisation de la cour d’école et réaménagement (végétalisation) : projet en cours
f) Enfouissement des réseaux route de Fays et Chemin des Chênes : convention à faire avec le Syndicat des Eaux
g) Une réunion a eu lieu mardi 2 juin à 11H00 en présence de la Sous-Préfecture, de la Gendarmerie et de la DDT concernant les problèmes de vitesse sur la RD 44 et d’accidents au passage à niveaux
h) Information du courrier du Président de la CCB2V souhaitant organiser une réunion avec tous les Maires des communes membres
i) Info du rejet de la requête de Mr HEROLD par arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Nancy du 21/05/2026.
j) Info sur l’appel en cours concernant l’affaire GEORGEL
Vu par nous, Stéphane PAUCHARD, Maire de la Commune, 

Pour être affiché le : 10 Juin 2026
Conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales

Stéphane PAUCHARD,

Maire 



� Si le nombre de suffrages exprimés est pair, la majorité absolue est égale à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié arrondie à l’entier supérieur.


�  En cas d’égalité des suffrages, les candidats sont classés du plus âgé au plus jeune (art. L. 288 du code électoral).





Indiquer les nom, prénom, date et lieu de naissance de chaque délégué élu, le tour de scrutin à l’issue duquel il a été proclamé délégué, ainsi que le mot : « accepter » s’il accepte le mandat ou le mot : « refuser » s’il refuse. En cas d’absence, rayer les mots : « et a déclaré ... le mandat ».


� Pour les délégués élus et non présents lors de l’élection, le maire (ou son remplaçant) notifie leur élection dans les vingt-quatre heures et les informe qu’ils disposent d’un délai d’un jour franc à compter du jour de la notification pour refuser éventuellement leurs fonctions et en avertir le préfet ou le haut-commissaire (art. R. 145 du code électoral). 


� Si le nombre de suffrages exprimés est pair, la majorité absolue est égale à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié arrondie à l’entier supérieur.


�  En cas d’égalité des suffrages, les candidats sont classés du plus âgé au plus jeune (art. L. 288 du code électoral).


� Indiquer les nom, prénom, date et lieu de naissance de chaque suppléant élu, le tour de scrutin à l’issue duquel il a été proclamé suppléant ainsi que le mot : « accepter » s’il accepte le mandat ou le mot : « refuser » s’il refuse. En cas d’absence, rayer les mots : « et a déclaré ... le mandat ».
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